
PROVINCE DE HAINAUT - ARRONDISSEMENT DE CHARLEROI - COMMUNE DE GERPINNES 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
SEANCE DU 23 OCTOBRE 2007 
 
Présents : M. BUSINE, Bourgmestre-Président ; 
 M. LEMAIRE, Mme. TOUSSAINT-VERDIN, M. GOREZ, M. MERVEILLE, M. BEAUCLAIRE, 
  Echevins ; 
 M. MARCHAL, M. THONON, M. QUINTART, M. MARCHETTI, M. MONNOYER,  
  M. STRUELENS,  Mme. DELPORTE-DANDOIS, M. DEVILLE, Mme. KINDT-DE GROOTE,  

M. WAUTHELET G., Mme. PEVENASSE, Mme. FRANCOTTE, M. BERTOLLO, M. GENIESSE, 
Mme. BOLLE , Conseillers communaux , soit 21 membres avec voix délibérative. 

 M. LAMBERT J., Président du CPAS, avec voix consultative. 
                  M.      HAINAUT, Secrétaire communal. 
 
Objet : TAXE SUR LES INHUMATIONS, DISPERSIONS DE CENDRES ET MISES EN 
COLUMBARIUM (Art.040/363-10) 
 
Le Conseil communal, réuni en séance publique; 
Vu les articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
Vu la loi du 15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale, en particulier les articles 91 à 94; 
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale; 
Vu l’Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure de la réclamation contre une imposition 
provinciale ou communale; 
Vu les dispositions du titre VII, chapitres 1er, 3, 4, 7 à 10 du Code des Impôts sur les revenus 1992; 
Vu la circulaire du 10 mai 2000 du Ministre de l’Intérieur déterminant la procédure devant le Collège 
communal en matière de réclamation contre une imposition communale; 
Considérant que la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures prévoit deux modes de sépulture, 
l’inhumation et l’incinération; 
Vu les finances communales; 
Après en avoir délibéré : 
A l’unanimité; 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : il est établi, pour les exercices 2008 à 2013, une taxe communale sur les inhumations, dispersions de 
cendres et mise en columbarium des restes mortels. 
 
Ne sont pas visées les inhumations, les dispersions de cendres et les mises en columbarium des restes mortels : 
• des personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la commune; 
• des personnes décédées ou trouvées mortes en dehors du territoire de la commune, y inscrites au registre de 

la population ou au registre des étrangers; 
• ainsi que des personnes décédées dans un établissement de soins ou de repos situé en dehors du territoire de 

la commune lorsque, avant leur admission dans cet établissement, elles étaient, depuis au moins trois années, 
inscrites au registre de la population ou au registre des étrangers. 

 
Article 2 : la taxe est due par la personne qui demande l’autorisation de l’inhumation, de la dispersion des 
cendres ou de la mise en columbarium. 
 
Article 3 : la taxe est fixée à 125,00 euros par inhumation, dispersion de cendres ou mise en columbarium. 
 
Article 4 : la taxe est payable au comptant, à défaut elle sera enrôlée. 
 



Article 5 : les clauses relatives à l’enrôlement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-
1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et la loi du 15 mars 1999 relative au 
contentieux en matière fiscale. 
 
Article 6 : la présente délibération est transmise simultanément au Collège provincial du Hainaut pour 
approbation et au Gouvernement wallon. 
 
 

Ainsi fait et délibéré à Gerpinnes, en séance, aux jour, mois et an susmentionnés. 
 

PAR LE CONSEIL : 
 
 

Le Secrétaire,      Le Président, 
(s) Jean-Claude HAINAUT    (s) Philippe BUSINE 

 
 

POUR EXPEDITION CONFORME : 
 
 

Le Secrétaire communal,     Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
Jean-Claude HAINAUT     Philippe BUSINE 


